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L’école et l’argent 
 
 

 Code de l'éducation 

La gratuité de l'enseignement scolaire public 
Art. L 132-1. - L'enseignement public dispensé dans les écoles maternelles et les 
classes enfantines et pendant la période d'obligation scolaire définie à l'article L 131-
1 est gratuit. 

 

Un principe solidement établi 
C'est en1881 que la gratuité de l'enseignement primaire a été instituée. Une telle 
décision va de pair avec l'obligation scolaire pour tous les enfants âgés de 6 ans. Il 
s'agit de faciliter au maximum la fréquentation de l'école, dans le contexte d'une 
scolarisation massive, dans le respect de l'égalité de tous les usagers. Le champ de 
la gratuité est toutefois plus large que la durée de l'obligation scolaire : l'école 
maternelle, en effet, est gratuite au même titre que l'école élémentaire. 

Le préambule de la Constitution de 1946 a érigé la gratuité de l'enseignement public 
en principe constitutionnel et la jurisprudence a condamné plusieurs fois les entorses 
qui lui étaient faites. 

L'enseignement est gratuit  
La gratuité concerne l'ensemble de la prestation d'enseignement dispensé à l'école. 
La scolarité ne peut donner lieu au versement de droits d'inscription à l'école. De 
même, aucune participation financière aux activités obligatoires d'enseignement ne 
peut être demandée aux familles. 

Les activités d'enseignement obligatoires sont celles qui se déroulent pendant le 
temps scolaire et se situent dans le cadre des programmes scolaires, qu'elles aient 
lieu dans les locaux scolaires ou en dehors au cours d'une sortie. C'est le cas en 
particulier pour les séances de natation et les déplacements nécessités par 
l'éducation physique et sportive. La gratuité s'applique à l'accès aux lieux de pratique 
ainsi qu'aux transports. 

Seules les activités facultatives peuvent donner lieu à une contribution financière des 
familles. C'est le cas des sorties scolaires qui dépassent les horaires ordinaires de la 
classe, en particulier les sorties scolaires avec nuitée(s). Si la participation d'un 
enfant à ce type de sortie reste toujours soumise à l'accord des personnes 
responsables, toutefois il faut faire en sorte que, dans la mesure du possible, tous les 
élèves de la classe puissent bénéficier de l'activité. Dans tous les cas, aucun enfant 
ne doit être écarté pour des raisons financières. C'est pourquoi des moyens doivent 
être recherchés pour supprimer ou alléger la charge financière que peut représenter 
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la sortie pour l'ensemble des familles, ou pour celles qui rencontreraient des 
difficultés, avec l'aide de la municipalité, de la coopérative scolaire ou par les crédits 
que peut accorder l'inspecteur d'académie pour le financement de certains projets. 

Les fournitures scolaires  
Les fournitures scolaires individuelles constituent une exception au principe de 
gratuité. Dans la mesure où ce type de matériel donne lieu à une appropriation et à 
une utilisation par un élève exclusivement, et demeure à terme sa propriété, son 
acquisition peut être laissée à la charge des parents. En théorie, les manuels 
scolaires, en tant que fournitures scolaires individuelles, pourraient être acquis 
également par les parents d'élèves. Toutefois, la quasi totalité des communes met à 
la disposition des élèves des écoles publiques des manuels scolaires. Tout ou partie 
du petit matériel scolaire nécessaire à chaque élève, papeterie ou matériel d'écriture, 
peut également être fourni à l'initiative de la municipalité, bien que cette situation soit 
loin d'être généralisée. Les principes de choix des manuels scolaires ou des 
matériels pédagogiques font l'objet d'une consultation du conseil d'école. 

En dehors de ce qui peut être fourni sur le budget municipal, la liste du matériel 
scolaire dont chaque élève doit être muni est établi et remis aux familles. Dans toute 
la mesure du possible, les prescriptions de fournitures scolaires doivent rester 
limitées, afin de ne pas grever le budget familial et de ne pas créer d'inégalités entre 
les élèves. 

Plusieurs principes peuvent être suivis afin de limiter les demandes aux fournitures 
réellement nécessaires : 

• établir la liste annuelle au niveau de l'école, sur proposition des enseignants et 
après consultation du conseil d'école avant la fin de l'année scolaire 
précédente, en évitant les disparités selon les classes ou les niveaux ;  

• informer le plus tôt possible les familles de la liste annuelle de fournitures 
scolaires, en prévoyant éventuellement un étalement des achats dans l'année 
en fonction des besoins ;  

• recommander aux familles d'éviter les achats superflus et communiquer aux 
élèves les principes rationnels d'un comportement de consommateur, dans le 
cadre d'une éducation à la consommation.  

Lors de la présentation de la liste des fournitures scolaires, les élèves doivent être 
informés de la nécessité d'éviter l'achat de produits fabriqués par des enfants dans 
des conditions contraires aux conventions internationales. 

 Code de l'éducation 

L'enseignement d'éducation civique 
Art. L 312-15. - Outre les enseignements concourant aux objectifs définis à l'article L 
122-1, l'enseignement d'éducation civique comporte, à tous les stades de la scolarité, 
une formation à la connaissance et au respect des droits de l'enfant consacrés par la 
loi ou par un engagement international et à la compréhension des situations 
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concrètes qui y portent atteinte. Dans ce cadre est donnée une information sur le rôle 
des organisations non gouvernementales œuvrant pour la protection de l'enfant. 

Lors de la présentation de la liste des fournitures scolaires, les élèves reçoivent une 
information sur la nécessité d'éviter l'achat de produits fabriqués par des enfants 
dans des conditions contraires aux conventions internationalement reconnues. 
 

 

 Sources et modalités de financement 

Qu’est-ce qu’une école ? 
Les écoles maternelles et élémentaires publiques ne sont pas dotées de la 
personnalité morale. Elles ne disposent d’aucune autonomie financière. Elles n'ont 
donc ni budget, ni gestionnaire. Les moyens de financement sont assurés par la 
commune et l’Etat. 

Par qui l'école est-elle financée ? 

la commune  

" La commune a la charge des écoles publiques. Elle est propriétaire des locaux et 
en assure la construction, la reconstruction, l’extension, les grosses réparations, 
l’équipement et le fonctionnement. " (Code de l'éducation, art. 212-4). Le mode de 
gestion traditionnel des écoles est celui de la régie directe municipale : le 
financement est assuré par le budget communal qui fournit les moyens matériels. 
Les crédits sont entièrement gérés au niveau de la commune : le maire est 
l'ordonnateur des dépenses, le comptable est le receveur municipal. 

Les personnels de service, chargés de l’entretien des locaux ou du gardiennage, les 
agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM) sont des personnels 
municipaux. 

l’Etat  

L’Etat a la charge de la rémunération des personnels enseignants. 

Toutefois, au titre de subventions volontaires et pour soutenir sa politique éducative, 
l’Éducation nationale, sur le chapitre 37-83, alloue des crédits pour des actions 
pédagogiques, d’une part au titre de l’aide aux actions éducatives et innovantes, 
d’autre part aux zones d’éducation prioritaire. 

Sur le chapitre 43-80, l’Éducation nationale alloue des crédits pour des interventions 
diverses, telles que les actions culturelles, inscrites au projet d'école. Ces crédits 
sont gérés au niveau de l’inspection académique. 
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les parents 

Les parents d’élèves peuvent participer au financement d’activités facultatives 
organisées par l’école : sorties scolaires avec nuitées, sorties scolaires dépassant les 
horaires de la classe… Il faut veiller à ce qu’aucun élève ne soit écarté pour des 
raisons financières. En cas de difficultés, des solutions peuvent être recherchées 
auprès de la municipalité, de la coopérative scolaire, d’associations complémentaires 
de l'école. 

Mais attention : les activités organisées sur le temps scolaire sont obligatoires et 
doivent donc être gratuites.  

la caisse des écoles  

La caisse des écoles est un établissement public municipal obligatoire, alimenté par 
des cotisations, des subventions de la commune, du département ou de l’Etat, des 
dons et legs. Son objectif est de fournir des aides aux élèves en fonction des 
ressources des familles. La caisse des écoles gère fréquemment tout ou partie des 
dépenses de fonctionnement de l’école (fournitures scolaires, sorties et voyages 
scolaires), ainsi que les services municipaux périscolaires (cantines, garderies). 

la coopérative scolaire  

Bien qu’elle soit facultative, la grande majorité des écoles, sinon toutes, en sont 
pourvues. Son budget est alimenté par des cotisations facultatives des parents 
d’élèves, des dons, des subventions, également par le produit des fêtes et 
kermesses organisées à son profit…. La majorité des coopératives est affiliée à 
l’Office central de coopération à l’école (OCCE). Elles ont avant tout une mission 
éducative : apprendre aux élèves à élaborer et à réaliser un projet commun. 

Questions de gestion 
La gestion directe par la commune et l'absence d'autonomie financière de l'école ne 
permettent pas a priori à l'école de disposer d'une grande autonomie. Pour assouplir 
cet état de choses, il existe de mauvaises et de bonnes solutions. 

la gestion de fait  

Trop souvent, une solution de facilité a conduit à recourir à des procédures 
irrégulières. 

Le fait, pour une personne qui n'est pas comptable public ou qui n'agit pas pour le 
compte d'un comptable, de manier des deniers publics ou des deniers privés 
réglementés, constitue une gestion de fait. Le comptable de fait a les mêmes 
obligations et responsabilités qu'un comptable public. Il peut être en outre poursuivi 
pénalement. 

Est de même irrégulier le procédé consistant pour la municipalité à verser des crédits 
à la coopérative de l'école ou à toute autre association créée à cette fin, à charge 
pour le directeur de gérer les dépenses de fonctionnement de l'école sur ces fonds. 
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la régie d'avances  

Le recours à une régie d'avances, mise en place par la municipalité, représente un 
moyen simple pour assouplir le système de la régie directe sans recourir à la gestion 
de fait. Il s'agit pour le régisseur d'avances désigné, qui peut être dans une école le 
directeur ou tout autre enseignant acceptant cette fonction, de se voir confier par le 
comptable une partie des crédits municipaux destinés au fonctionnement de l'école. 
Le régisseur peut utiliser ces sommes, pour le compte du comptable, pour payer de 
petites dépenses de matériel et de fonctionnement, par exemple pour l'achat de 
craies ou de papier à photocopie, au fur et à mesure des besoins. 

la régie de recettes  

De la même façon que pour la régie d'avances, un régisseur de recettes peut être 
désigné pour recueillir des sommes provenant des familles. Cette disposition peut 
trouver son utilité dans le cadre de l'organisation d'une sortie scolaire facultative, par 
exemple. Le régisseur rend compte des recettes au comptable. En dehors de la 
constitution d'une régie de recettes ou du cadre de la coopérative scolaire, un 
enseignant ne peut percevoir aucune somme de la part des familles au titre de 
l'école. 

 
 

 La coopérative scolaire 

La circulaire du 10 février 1948 (41,03 ko) expose les principes de la coopération 
scolaire, née après la première guerre mondiale. Elle précise les règles de 
fonctionnement des coopératives scolaires et propose un certain nombre d'activités. 
Attention : certaines des activités suggérées ne sont plus toujours compatibles avec 
la réglementation actuelle ! 

Les principes 
Il s'agit de sociétés d'élèves au sein des écoles publiques, gérées par les élèves 
avec le concours des enseignants. Les objectifs de la coopération scolaire consistent 
à développer l'esprit de solidarité entre les élèves et à améliorer le cadre scolaire et 
les conditions de travail et de vie des élèves dans l'école.  

Attention toutefois à ne pas se substituer à la commune dans ses compétences en 
matière d'équipement et de fonctionnement de l'école. La coopérative n'a pas à 
acquérir en lieu et place de la commune du matériel d'enseignement collectif, ou du 
matériel indispensable au fonctionnement de l'école. Elle n'est pas en effet habilitée 
à gérer des fonds publics. 

Les activités 
Il convient de s'assurer, avant d'entreprendre une activité, qu'elle est bien compatible 
avec la réglementation actuelle, notamment en matière de droit du travail. Ainsi, par 
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exemple, il est bien entendu exclu de demander aux élèves de ramasser de la 
ferraille ou les cailloux dans les champs ! 

Le fonctionnement 
La coopérative scolaire est constituée par classe ou par école, la coopérative d'école 
rassemblant généralement les coopératives des classes de l'école. 

L'office central de coopération à l'école 

La coopérative scolaire peut être affiliée à la section départementale de l'office 
central de coopération à l'école (OCCE), en tant que section locale. Dans ce cas, elle 
n'est pas une association autonome. C'est la section départementale, en tant 
qu'association déclarée, qui a la capacité juridique. 

La coopérative doit alors se conformer aux statuts et au règlement de l'OCCE. Elle 
est contrôlée par l'OCCE, ce qui lui apporte des garanties de gestion certaines. 

La loi du 1er juillet 1901  

La coopérative scolaire peut également être constituée en association autonome, 
conformément à la loi du 1er juillet 1901. Pour disposer de la capacité juridique, elle 
doit être régulièrement déclarée en préfecture et se conformer aux dispositions de 
l'article 5 de la loi. 

Attention : les responsables de l'association assumeront seuls les conséquences 
d'éventuels dysfonctionnements. 

Les ressources et les dépenses 

Les ressources proviennent de dons, de subventions, de cotisations, du produit des 
fêtes. Les versements à la coopérative doivent toujours rester volontaires et libres. 
En aucun cas on n'exigera des parents de participer financièrement à la coopérative. 
De la même façon, aucun élève ne pourra être écarté du bénéfice d'une activité 
financée par la coopérative au motif que ses parents n'auraient pas participé. 

La gestion de la coopérative 

La gestion revient en principe aux élèves eux-mêmes, avec l'aide des enseignants. 
Le président et le trésorier sont nécessairement des adultes. 

Les mouvements de fonds s'effectuent au moyen d'un compte ouvert au nom de 
l'association. Un compte au nom d'un enseignant est strictement interdit. Les caisses 
occultes sont bien entendu prohibées.  

Les familles et le conseil d'école disposent d'un droit moral à être informés des 
activités et de la gestion de la coopérative. 
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E-2 Charte de la gratuité  

Les organisations signataires de cette charte, en septembre 1997, adhèrent à ses 
principes fondateurs, elles entendent qu'ils demeurent vivants et s'appliquent 
pleinement.  

Dans une période marquée par des difficultés économiques et sociales 
grandissantes, la gratuité est plus que jamais l'une des conditions de l'égalité des 
chances.  

Elles constatent un recul significatif de la gratuité de l'école publique dû en particulier 
à l'insuffisance des financements publics pour prendre en compte les évolutions du 
système éducatif et de la société.  

Le développement de la scolarisation en maternelle, la prolongation des études bien 
au-delà de l'âge de la scolarité obligatoire, les nouvelles exigences envers le 
système éducatif, les besoins de renouvellement de l'acte éducatif et des pratiques 
pédagogiques avec l'ouverture de l'école sur son environnement, le développement 
des activités culturelles, sportives, des classes de découverte, des séjours 
linguistiques, la généralisation des stages en entreprise et de l'alternance dans le 
cadre des formations professionnelles et technologiques, la mise en place des 
projets d'aménagement du temps de l'enfant.... sont autant d'éléments qui 
nécessitent des moyens trop souvent transférés à la charge des parents.  

Dans une période où bon nombre de familles ont des difficultés accrues pour faire 
face aux dépenses qui leur sont imposées pour l'éducation de leurs enfants, les 
organisations signataires décident de s'engager pour que cesse cette dérive 
insidieuse vers une école encore plus inégalitaire.  

Cette initiative pour une réelle égalité des chances doit être portée par l'ensemble 
des membres de la communauté scolaire. Elle doit s'appuyer, dans les écoles et les 
établissements du second degré, sur le bon fonctionnement des instances de 
participation (conseils d'école et d'administration) et s'inscrire dans le projet 
d'établissement avec toutes les équipes pédagogiques.  

Les organisations signataires agissent en commun et chacune dans son domaine de 
compétence, du niveau national jusqu'au niveau local.  

Elles rappellent, chaque fois que nécessaire, les principes de base, afin de 
provoquer une prise de conscience collective de tous les partenaires, pouvoirs 
publics, administration, personnels et parents, du danger que représente la 
banalisation de la transgression du droit à une éducation gratuite.  

Elles demandent à leurs adhérents de s'engager à respecter et à faire respecter la 
réglementation en vigueur et à lutter contre les abus, sans pour autant réduire 
l'activité éducative et remettre en cause l'ouverture de l'école.  
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Elles veilleront, avec les organisations d'éducation populaire, complémentaires du 
Service Public d'Education, à l'existence, au développement sur l'ensemble du 
territoire, d'activités culturelles, sportives et de loisirs ainsi qu'à leur accessibilité à 
tous.  

Elles interviendront auprès des élus et des pouvoirs publics, premiers responsables 
de cette situation, et en particulier auprès des ministres de l'Education nationale et 
de l'Agriculture pour obtenir l'extension de la gratuité, les moyens budgétaires 
nécessaires à toutes les obligations du système éducatif en tout point du territoire.  

Les organisations signataires s'engagent :  

- à défendre les principes, 
- à combattre les dérives,  
- à oeuvrer pour une totale gratuité de l'éducation. 

Les organisations signataires de la charte exerceront une vigilance accrue en ce qui 
concerne l'application de ces principes, de la réglementation en vigueur et en 
particulier sur les points suivants :  

la demande en matière de fournitures scolaires, d'équipements et de manuels 
scolaires ;  

le respect des textes relatifs aux frais de scolarité ;  

le caractère facultatif et volontaire de l'adhésion aux associations de l'établissement, 
coopératives scolaires, foyers socio-éducatifs, Maison des lycéens, UNSS ;  

la transparence du fonctionnement et de la gestion de ces associations, notamment 
par l'implication des élèves eux-mêmes ;  

les sorties éducatives, les classes de découverte, les séjours linguistiques qui 
doivent être accessibles à tous les élèves d'une même classe, grâce à un 
financement approprié, avoir un objectif éducatif et pédagogique et s'intégrer dans le 
projet d'école ou d'établissement ;  

les dérives commerciales au sein des établissements scolaires :  

le développement des aides sociales à la scolarité.  

Elles exigent : la mise en place, dans le cadre scolaire, d'actions pédagogiques 
d'aide et de soutien aux élèves en difficulté afin de limiter le recours à l'achat, par les 
familles, de divers matériels de remédiation et aux cours particuliers ;  

la prise en charge par l'Etat des frais occasionnés par les stages et périodes de 
formation en entreprise qui font partie du contenu obligatoire de la formation  

la gratuité des inscriptions aux examens et concours publics  

le maintien ou l'accession à la gratuité des transports scolaires.  
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A-1-3-2-1 Jugement du tribunal administratif de Caen (10/03/98)  

Au motif qu'une école a méconnu le principe de gratuité en excluant d'activités 
sportives et culturelles payantes organisées durant le temps scolaire, des enfants 
dont la famille n'avait pas contribué financièrement, l'Etat est condamné à payer aux 
parents :  

- 152,45 i d'indemnités en réparation du préjudice subi,  

- 457,35 i de frais exposés non-compris dans les dépens.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


